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Réunion d'information fournisseurs du 19 juin 2024 concernant la consultation pour la 
gestion et l'exploitation de baignades naturelles en Seine

Compte-rendu des questions/réponses en séance

Question 1 : Quelle sera la période d'ouverture au public des baignades ?

Réponse : Les baignades seront ouvertes au public pendant la période Paris Plages, généralement de juillet à août. Les opérations de mise en place et de 
démontage ne sont pas comprises dans cette période d'ouverture au public, elles auront lieu en amont et en aval.

Question 2 : Quelle est la durée des marchés ?

Réponse : Les marchés auront une durée initiale de 24 mois, avec possibilité de reconduction jusqu'à 2 fois à l'identique. La durée des marchés ne 
pourra donc pas excéder 72 mois (hors période préparatoire).

Question 3 : Quel est le calendrier de passation pour la procédure des marchés de travaux ?

Réponse : Les consultations débuteront à la rentrée scolaire 2024. Le calendrier pour la passation des marchés de gestion et exploitation est donc le 
même et l'identité des titulaires des marchés de travaux ne sera pas connue et communicable lors du dépôt des offres pour les marchés de gestion et 
exploitation. Le chevauchement des calendriers est un sujet important, en cours d'étude par les équipes de la Direction de la Jeunesse et des Sports et la 
Direction des Finances et des Achats.



Question 4 : Les infrastructures feront-elles l'objet d'une acquisition par la Ville sur les trois sites ?

Réponse : Oui, il y aura acquisition des infrastructures sur les trois sites.

Question 5 : Quel est l'allotissement envisagé concernant la consultation de gestion et exploitation des zones de baignade ? Un même opérateur 
pourrait-il être gestionnaire de plusieurs sites en simultané ?

Réponse : Les trois sites feront l'objet de lots distincts, sans interdiction de cumul de lots.

Question 6 : Dans quelle mesure les titulaires des marchés de gestion et exploitation ne seront-ils pas contraints d'avoir recours au titulaire du marché de 
travaux, qui aura réalisé la manutention pour la première saison ?

Réponse : Les marchés de travaux répondent à des besoins techniques spécifiques, dissociés de ceux des marchés d'exploitation. La seule interaction entre 
eux est celle du montage/démontage de la première saison estivale : le montage des installations (2025) est à la charge des titulaires des marchés de 
travaux. Le démontage (2025) quant à lui est à la charge de l'exploitant. Les titulaires de travaux ont une obligation d'accompagner l'exploitant pour cette 
prestation de démontage 2025 et celle de montage pour 2026.

Question 7 : Pour l'acquisition des structures, y aura-t-il un seul marché ou trois et qu'en est-il de l'appel d'offres pour le gros œuvre ?

Réponse : Il y aura trois consultations géographiques (soit une consultation par site). Pour chaque consultation, plusieurs lots techniques portent 
notamment sur la structure flottante, les structures à quai, etc. Ces marchés prévoient en particulier la fabrication, la mise en œuvre et le montage 
l'année 1 (2025), l'accompagnement pour le démontage étant à la charge de l'exploitant l'année 1 (2025), ainsi que l'accompagnement pour le 
montage à la charge de l'exploitant l'année 2 (2026).



Question 8 : Dans quelle mesure ces nouveaux espaces innovants seront-ils pris en compte par rapport au calendrier Paris Plages 2025 ?

Réponse : Les sites seront ouverts sur la période Paris Plages. Le site de Bras Marie est quant à lui pleinement intégré dans le dispositif Paris 
Plages/Parc des Rives de Seine mais fonctionnera de manière autonome (horaires propres...).

Question 9 : Quel est le montage juridique concernant la gestion de la baignade dans le bassin de la Villette ?

Réponse : Cette opération a fait l'objet d'un marché de conception, réalisation et exploitation.

Question 10 : Qu'en est-il du protocole pour les zones d'animation ?

Réponse : Les échanges sont encore en cours avec les services de l'État. À titre indicatif, il est envisagé d'installer une base nautique 
à Grenelle sur la partie fluviale.

Question 11 : Une association loi 1901 peut-elle être co-traitante dans le cadre de cette procédure ?

Réponse : Oui. Par ailleurs, de nombreux marchés publics ont pour titulaires, co-traitants ou sous-traitants des associations loi 1901.

Question 12 : Des activités marchandes seront-elles possibles sur les sites des baignades en Seine, notamment des débits de 
boissons ?

Réponse : Non, aucune activité marchande rémunératrice n'est prévue dans le cadre de ces marchés. Les conventions actuelles avec 
HAROPA Port ne permettent pas ce type d'usage.
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